
LES ENTREPRISES LOCALES DE LA 
DISTRIBUTION D’ÉNERGIE (ELD)
AU SERVICE DE QUATRE MILLIONS 
DE FRANÇAIS

DISTRIBUTION D’ÉNERGIE

Sur 5 % du territoire français, la distribution d’énergie est gérée par des entreprises locales de distribution 
(ELD) qui assurent l’entretien et le développement des réseaux électriques et gaziers en lien avec les 
collectivités locales, propriétaires des infrastructures.
Ces ELD sont regroupées au sein de la FNCCR afin de partager leurs expériences, de défendre leurs 
prérogatives, de dialoguer avec les autorités organisatrices de la distribution d’énergie (AODE) et 
d’accélérer la transition énergétique locale.



Les Entreprises locales de distribution (ELD) sont des en-
treprises publiques issues de la volonté des collectivités 
de déployer initialement l’électrification sur leurs terri-
toires puis, pour certaines, la distribution de gaz. La FNC-
CR a largement contribué à leur essor et à leur maintien, 
notamment à l’occasion de la loi de nationalisation de 
1946, qui disposa du maintien des droits des collectivités 
en matière de distribution d’énergie et donc, la possibilité 
de créer des régies. 
Les ELD sont fortement présentes en Alsace-Moselle 
ainsi que dans les zones rurales et montagneuses où les 
communes prirent le relais pour pallier le manque d’initia-
tive privée pour électrifier les campagnes. Elles assurent 
pour 4 millions de Français le service public de distribu-
tion d’électricité, de fourniture au tarif réglementé et en 
offre de marché en complément de l’opérateur historique 
Enedis, des activités de production et fournissent, pour 
certaines d’entre elles, d’autres services énergétiques. 
Certaines ELD ont en charge la distribution de gaz naturel 
et la fourniture de gaz au tarif réglementé.

Par la loi et par leur nature, les ELD participent active-
ment à la transition énergétique et constituent un outil 
de politique locale pour les collectivités.

Les ELD ont progressivement diversifié leurs activités histo-
riques de distribution et de fourniture d’électricité et de gaz 
pour devenir, pour certaines d’entre elles, des acteurs intégrés 
sur l’ensemble de la chaîne de valeur. 

Les missions exercées aujourd’hui par les ELD, à des degrés di-
vers, sont les suivantes :

•	 Gestionnaire de réseaux de distribution, soit l’achemine-
ment de l’énergie jusqu’au consommateur, ainsi que le rac-
cordement des moyens de production décentralisés ;

•	 Fournisseur, soit la fourniture des clients en électricité et/
ou en gaz, aux tarifs réglementés ou en offre de marché ;

•	 Producteur, nombre d’ELD produisent localement de 
l’énergie d’origine hydraulique, solaire, éolienne, cogénéra-
tion, moyens de production de pointe, etc. ;

•	 Fournisseur de services énergétiques comme l’éclairage 
public, les réseaux de chaleur, les bornes de recharges pour 
véhicules électriques, les stations d’avitaillement bioGNV, 
la distribution d’eau, les réseaux de fibre optique, les dia-
gnostics énergétiques, ….

De nombreuses 
ELD produisent 
de l’énergie 
renouvelable

LES ENTREPRISES LOCALES DE LA 
DISTRIBUTION D’ÉNERGIE (ELD)

ENGAGÉES POUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES TERRITOIRES

QUE SONT LES ELD ?



LES ELD EN BREF

LES TYPES D’ELD :
•	 Régies non personnalisées 
•	 Régies personnalisées
•	 Sociétés d’économie mixte
•	 SIVOM et SIVU
•	 SICAE
•	 SA, SARL
•	 GIE
•	 ...

LA FNCCR AUX CÔTÉS DES ELD
La FNCCR représente et accompagne ses adhérents pour assu-
rer la continuité du service public de l’énergie. 
Elle conseille et appuie les initiatives de ses membres visant à 
favoriser des systèmes énergétiques vertueux : utilisation ra-
tionnelle de l’énergie, production décentralisée, maîtrise de la 
demande, gestion de la « pointe » électrique locale, optimisa-
tion de l’éclairage public et de la consommation des bâtiments 
publics, systèmes de recharge pour véhicules électriques ou au 
gaz…

Intérêts d’adhérer à la FNCCR pour les ELD

C’est rejoindre un réseau fort de plus de 80 ELD et de plus de 
120 AODE. La FNCCR les représente dans les instances natio-
nales et européennes de concertation et défend leurs intérêts.
Elle organise des Conseils d’orientation stratégiques desquels 
découlent des groupes de travail thématiques et des journées 
d’études à destination des élus et des dirigeants des ELD, afin 
de partager les retours d’expérience et de les soutenir dans un 
environnement réglementaire et technique en mutation per-
manente. Elle exerce également une veille législative et règle-
mentaire nationale et européenne. 
Elle conseille ses adhérents dans les domaines technique, juri-
dique, économique et financier, dans le respect de nos valeurs 
communes :

•	 La cohésion sociale et territoriale ;
•	 La gouvernance locale ;
•	 L’intérêt général.

120 
ELD pour l’électricité 

en France

25 
ELD pour le gaz

en France

7000
emplois

 2 500 
communes 
desservies

4 millions 
de clients en électricité 
et 500 000 en gaz

ZOOM
LES SICAE
Les Sociétés d’intérêt collectif agricole 
d’électricité (SICAE) sont des distri-
buteurs d’électricité exerçant sur un 
périmètre géographique limité et sont 
classées avec les régies parmi les en-
treprises locales de distribution (ELD). 
Elles ont été créées par des regroupe-
ments d’agriculteurs au début du XXème 
siècle pour favoriser l’électrification des 
campagnes. La plupart ont été mainte-
nues lors de la loi de nationalisation de 

1946. À la différence d’EDF, ces SICAE, 
tout comme d’autres formes de régies, 
peuvent exercer dans une même struc-
ture les compétences de production, 
de distribution et de commercialisation 
auprès de leurs clients.
Ces SICAE sont essentielement pré-
sentes dans le Nord de la France ainsi 
que dans le Sud-Ouest. On en dé-
nombre une vingtaine à l’échelle natio-
nale couvrant 1 000 communes dans 
18 départements.

Desserte de
5 % du territoire 
français Enedis/EDF

95 % du territoire 
français



Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies
20 bd Latour-Maubourg
75007 Paris
www. fnccr.asso.fr
01 40 62 16 40

EN SAVOIR PLUS POUR LES ELD
Edouard BOURDOT
e.bourdot@fnccr.asso.fr
07 78 49 70 72
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La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies 
(FNCCR – Territoire d’énergie) est une association de collectivités 
locales entièrement dévolue à l’organisation de services 
publics locaux (énergie, eau, numérique, déchets). Organisme 
représentatif, elle regroupe à la fois des collectivités (communes, 
communautés, métropoles, syndicats d’énergie, départements, 
régions…) qui délèguent les services publics et d’autres qui les 
gèrent elles-mêmes (régies, SEM, coopératives d’usagers…). 
Elle rassemble plus de 800 collectivités regroupant 60 millions 
d’habitants en France continentale mais également dans les 
zones non-interconnectées et les territoires ultramarins.
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Partenaires ELD :


